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4la pointe 

DE L'ACTUALITE 
Au nombre des trantanda de la 

prochaine session du Grand Conseil 
on trouve un décret d'un caractère 
peu commun. 

Il s'agit d'octroyer au Gouverne
ment un crédit de Fr. 2.600.000 pour 
acheter le bâtiment Aymon, à Sion, 
lort connu de ceux qui fréquentent 
3 capitale, quoiqu'il se trouve à la 
bis sur la Planta et sur la rue de 
Lausanne. 
Je ne m'attarderai pas sur le prix 

p je ne suis pas en mesure de ju
ger. Son ampleur est toutefois un 
signe des temps, car l'immeuble 
couvre une surface de 888 m2. Le 
our où on le démolira, il laissera un 
errain au prix de Fr. 3000 le mètre 
carré. Tout dépendra de ce qu'on 
pourra construire dessus et du coût 
te cette construction. 

En l'occurrence, le Conseil d'Etat 
justifie sa proposition par la néces
sité de regrouper une partie des cinq 
services de l'Etat dispersés à Sion, 
avec 230 fonctionnaires et pour les
quels on paie des loyers dépassant 
Fr. 250.000 par an. 

Le fait que l'immeuble qu'on se 
propose d'acheter est à côté de l'ac
tuel Palais du Gouvernement, qu'on 
peut y loger, avec quelques aména
gements, déjà maintenant 95 fonc
tionnaires, contribuerait à cette ten-

• Jean Albert, balayeur à Mi
lan, poussa d'un geste désinvolte 
une sacoche clans le caniveau. 
Après quoi il en sortit les 30.000 
francs qu'elle contenait et alla 
porter la coquille vide au com
missariat. Le propriétaire le re
mercia et le récompensa. Mais un 
voisin avait surpris le manège. 
Albert est en prison. De quoi vous 
décourager d'être malhonnête. 

• La Haute Cour britannique 
vient de décider qu'une pomme 
même recouverte de caramel 
reste un fruit et ne saurait être 
assimilée à une « sucrerie ». Les 
douanes auraient bien voulu, car 
elles auraient touché des droits 
supérieurs. Mais les petits éco
liers anglais ont gagné la partie. 

• Le Séant a débattu, l'autre 
jour, d'un grave problème: la dé
térioration des chemins commu
naux par les cars de ramassage 
scolaire. A quand la revanche : 
l'usure des cars par les chemins 
mal entretenus '.' 

9 Le Parti communiste français 
ne boudera pas le bicentenaire de 
la naissance de Napoléon. Le per
sonnage a certainement des côtés 
" impérialistes » et bourgeois, 
mais le P. C. tient à sa clientèle 
corse. 
• Il a fallu appeler les pompiers 
pour délivrer la postière de Hers-
hom (en Angleterre), Mme Do-
reen Dodson. Elle avait introduit 
la main dans la fente d'une boîte 
aux lettres et ne pouvait l'en re
tirer. « Je m'assurais seulement 
que les lettres étaient bien mi
ses », a-t-elle expliqué, un peu gê
née tout de même. 

• Les présentations de mode se 
répandent dans les pays commu
nistes. En Hongrie, la lingerie 
masculine va être présentée par 
des mannequins femmes. Il paraît 
que l'effet est agréable. 

tative de regroupement des services 
autour des chefs de Département 
dont certains n'auraient pas trop 
d'une journée pour faire le tour des 
bureaux de leurs subordonnés. Plus 
tard, avec un bâtiment neuf, pn pense 
loger 250 fonctionnaires. 

C'est donc une question d'occasion 
à saisir, car les terrains sur la Plan
ta sont rares et on parait vouloir y 
mettre le prix. 

Le fait curieux à signaler en l'oc
currence c'est que le vendeur n'est 
plus aujourd'hui l'hoirie Aymon, mais 
la Caisse de retraite du personnel en
seignant qui a acquis cet immeuble 
pour le revendre à l'Etat. 

Et pourquoi cet acquéreur intermé
diaire ? Tout simplement parce que 
le Conseil d'Etat, en vertu de la 
Constitution, ne peut acquérir un im
meuble de cette importance sans un 
décret soumis à la votation populaire. 

Et comme cette affaire devait se 
traiter dans un certain délai, au delà 
duquel elle risquait d'échapper à l'ac
quéreur intéressé, celui-ci n'a pas cru 
devoir attendre jusqu'à ce que la 
procédure législative soit épuisée, 
vrdict des citoyeens compris. 

En revanche, avec l'autorisation du 
Conseil d'Etat, la Caisse de retraite 
en question pouvait procéder à cet 
achat immédiatement. On - Ta ' donc 
utilisée comme agent intermédiaire. 

Au mieux, si le Grand Conseil et le 
peuple acceptent le décret, l'Etat du 
Valais deviendra propriétaire de l'im
meuble. Au pire, celui-ci restera sur 
les bras de l'intermédiaire préconisé 
à qui l'utilisateur versera un loyer 
équitable. 

On voit donc que le Gouverne
ment possède quand même quelques 
trucs pour arriver à ses fins, lorsque 
la Constitution le gêne. 

La Caisse de retraite du personnel 
enseignant va-t-elle au cours des ans 
servir d'acquéreur intermédiaire dans 
tous les autres cas analogues ? Ce 
serait vraiment l'œuf de Colomb. 

Outre cette dépense, non prévue 
aux << lignes direterices », les tractan-
da en prévoient bien d'autres qui ne 
sont pas extraordinaires mais influ
enceront directement les frais de 
fonctionnement. 

Au nombre de celles-ci, signalons 
un règlement nouveau pour les trai
tements du personnel. 

Celui-ci se propose tout d'abord 
d'incorporer aux traitements de base 
de 1963 les allocations de renchéris

sements octroyées régulièrement de
puis lors et qui s'élèvent aux 30 "<, de 
celles-ci. 

Ceci est normal, car il y a peu de 
chance que le coût de la vie dimi
nue prochainement. Pourquoi dès 
lors garder des salaires de base qui 
ne signifient plus rien puisqu'ils sont 
bien inférieurs à la réalité. Ainsi, 
pour être clair, au lieu de dire qu'un 
fonctionnaire gagne Fr. 1000 par mois 
plus Fr. 300 d'allocations de renché
rissement, on dira tout simplement 
que son traitement mensuel est de 
Fr. 1300. C'est plus clair. 

Mais on veut aller un peu plus loin 
en augmentant les salaires réels de 
5 % et même de 10% pour les fonc
tionnaires « particulièrement qualifiés 
qui doivent assumer des responsabi
lités délicates et importantes ». 

Ceci, c'est pour faire participer les 
fonctionnaires aux avantages de la 
productivité ou de « l'augmentation 
de la production » comme s'exprime 
le message, afin de reioindre les pra
tiques du secteur privé. 

Sans doute se trouvera-t-il des éco
nomistes pour établir un parallèle en
tre les salaires de l'économie et ceux 
que l'Etat du Valais se propose de 
verser à son personnel. 

Mais comme ces comparaisons 
sont toujours extrêmement difficiles ^ 
faire, car il faudrait tenir compte, 
d'une part des avantages sociaux 
servie ici et là, d'autre part, des qua
lifications et des prestations exigées 
pour occuper tel ou tel poste, on arri
vera difficilement à se faire une idée 
claire de la situation. 

Sans doute cet aspect de la ques
tion sera-t-il évoqué avant et pendant 
les débats au Grand Conseil. 

Ajoutons aussi que sur sa lancée 
de générosité, le Conseil d'Etat se 
proposée d'ajouter aux traitements 
améliorés dont il est question ci-des
sus, une prime annuelle de fidélité 
allant de 5% du traitement mensuel 
après 10 ans de services à 100% de 
ce même traitement après 28 ans de 
service. 

Ce qui signifie que les fonction
naires de 29 ans et plus toucheront 
pratiquement un treizième mois. 

Cette prime de fidélité remplacera 
celle déjà servie maintenant et qui 
est de 5% du traitement annuel (ou 
60 % du traitement mensuel) aux fonc
tionnaires ayant plus de 25 ans de 
service. 

En somme il y aura de belles étren-
nes cette année. 

Edouard Morand. 

Vous m'en direz tant 
Un homme peut se pincer le doigt 

dans une portière de voiture, se 
renverser une casserolle d'eau bouil
lante sur le bras, se fracturer une 
jambe en courant payer ses impôts, 
il guérira plus facilement de ces 
blessures que d'une blessure 
d'amour-propre... 

...Et si c'est une femme, elle n'en 
guérira jamais. 

J'ai cherché pour vous, car je n'ai 
rien à vous refuser, j'ai cherché, 
dis-je pour vous, dans le diction
naire Quillet, une définition de 
l'amour-propre. 

Voici : 
« Sentiment que l'homme a de sa 

dignité, de sa valeur. Amour et fier
té excessifs de soi: vanité». 

Lorsqu'il faut tant de mots pour 
en définir un seul, c'est générale
ment que la définition manque de 
rigueur, et d'ailleurs, rien ne doit 
être plus éreintant, ni plus judicieux 
que d'écrire un dictionnaire. 

Moi aussi, je me serais fatigué 
déjà à la lettre a. 

Parce que je me suis reposé et 
que je ne me sens pas trop grin
cheux je puis vous proposer ma dé
finition personnelle de l'amour-
propre. 

Elle me paraît plus lapidaire : 
<Amour passionné de soi-même ». 
Le sentiment de sa dignité, de sa 

valeur, son amour et sa fierté ex
cessifs de soi, la vanité, tout ce 
qu'un homme éprouve à son propre 
endroit, vous le retrouverez dans ma 
définition où je fais entrer deux élé
ments essentiels qui expliquent tous 
les égarements possibles et imagi
nables : 

L'amour et la passion. 

Lorsque vous traitez quelqu'un de-
crétin et qu'il voits envoie grossir le 
chœur des anges, d'un coup de poing 

formidable à la tempe, on se trouve 
en présence d'un drame passionnel. 
et croyez bien que je n'en parlerais-
pas avec cette lucidité si, an lieu 
d'avoir bien dormi, j'avais mal di
géré une choucroute garnie... 

...Ce qui était probablement le cas 
de M. Quillet de ses collaborateurs, 
lorsqu'ils abordèrent le lettre a. 

La passion, on le sait, constitue 
une circonstance atténuante dans les 
procès criminels et lorsqu'une per
sonne en tue «ne autre qu'elle aime, 
sous le coup d'une violente provo
cation ou du désespoir, elle a des 
chances d'être acquittée. 

Pourquoi ne tiendrait-on pus 
compte de la même circonstance at
ténuante lorsqu'une personne — 
homme ou femme — est frappée 
dans le plus grand amour qu'elle 
puisse éprouver... L'amour qu'elle se 
porte à elle-même '! 

C'est profond ce que j'écris là, et 
j'y vois l'effet heureux d'un repas 
du soir très léger que j'ai pris arant 
de me coucher. 

Je n'aurais pas eu, tant sans faut, 
un raisonnement aussi juste avec de 
la saucisse aux choux. 

A quoi tiennent les choses tout de 
même ! 

Pour en revenir à mon argumen
tation, et cette parenthèse refermée, 
j'estime que dans le procès en in
jures, diffamations, calomnies, on 
devrait beaucoup plus tenir compte 
des blessures d'amour-propre qui 
mettent, parfois, l'offensé dans un 
état de transes, qu'on ne le fait d'ha
bitude. 

Les mots, imbécile, pignouff, an-
douille et j'en passe, n'appellent pas 
forcément la réplique d'un mousque
ton militaire, mais quand cela ar
rive, il faut comprendre... 

Tout le monde n'a pas une peau 
de rhinocéros. André Marcel. 
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Politique suisse 

Les droits civiques 
des Suisses à l'étranéer 
Le peuple et les cantons ont accepté 

en 1966 d'inscrire dans la Constitution 
un nouvel article-cadre ' permettant de 
préciser la situation juridique et civique 
du citoyen suisse établi à l'étranger et 
forgeant des liens plus étroits entre la 
« Cinquième Suise » et le pays. Ce cadre 
il faut maintenant le remplir, soit élabo
rer des lois d'exécution portant prin
cipalement sur trois sujets : l'exercice 
des droits politiques ; l'accomplissement 
des obligations militaires ; l'assistance. 
C'est à quoi s'attachent présentement 
les autorités férédales, qui ont notam
ment sollicité l'avis de la Commission 
des Suisses à l'étranger de la NSH, 
que préside le conseiller aux Etats vau-
dois Louis Guisan. -, ... ' ; 

: Le Suisse établi à l'étranger n'est pas 
privé de ses droits civiques ; simplement 
étant donné qu'il réside hors des fron
tières du pays, il ne peut pas les exer
cer. Quelles mesures faudrait-il prendre 
pour que cela soit partiellement possi
ble, soit quand le Suisse à l'étranger 
est en séjour au pays, et que se déroule 
alors une consultation populaire ou des 
élections sur le plan fédéral ? 

La Commission que préside M. Gui
san' suggère Une solution fort ingé
nieuse qui, dans la pratique, se pré
senterait de la manière suivante : 

. La Confédération recommanderait 
aux cantons d'inscrire les Suisses de 
l'étranger, qui présenteraient leurs pa

piers d'identité, s urles listes électora
les de leur commune d'origine ou du 
chef-lieu de leur canton. On céerait à 
cette occasion pour eux une carte fédé
rale d'électeur qui devrait être renou
velée avant chaque consultation popu
laire, élections ou votation. 

Le fait que le droit de vote de nos 
concitoyens en séjour en Suisse ne 
puisse être exercé que dans le canton 
d'origine aurait l'avantage de leur per
mettre de participer aussi aux élections 
des conseillers nationaux, les cantons 
formant conscription électorale. Les lut
tes entre les partis ne s'étendraient 
ainsi pas à nos communautés de la 
« diaspora helvétique », ce qu'il faut 
éviter à tout prix. De plus, il ne serait 
pas possible, à la suite de campagnes 
préméditées, d'infléchir arbitrairement 
la situation politique dans les cantons 
situés aux frontières, donc les plus fa
cilement accessibles pour qui vient de 
l'étranger. 

Si l'on entend resserrer les liens en
tre le pays et les communautés expa
triées, cette participation directe du 
Suisse établi à l'étranger à la vie poli
tique et civique est de capitale impor
tance, et il n'y aurait plus — comme 
aujourd'hui — des citoyens suisses de 
seconde zone. Mais, devenus partielle
ment électeurs, les Suisses à l'étranger 
n'en deviendront pas pour autant éli-
gibles, ce que d'aucune auraient sou
haité. 

Il faudra légiférer également sur l'ac
complissement des obligations militai
res. La réglementation a déjà été allé
gée en ce sens que, après huit ans 
d'absence du pays, les émigrés sont li
bérés du paiement de la taxe d'exemp
tion du sei-vice militaire. Il serait sou
haitable qu'ils le fussent complèrement, 
ou qu'ils acquittent alors une contri
bution de solidarité réduite qui pour
rait servir, soit à secourir nos compa
triotes tombés dans la gêne à l'étranger, 
soit à aider sur un plan général les ins
titutions des Suisses à l'étranger. Ce 
qui doit subsister en revanche, c'est 
la faculté de venir remplir, à titre vo
lontaire, les obligations militaires au 
pays, ce que font bon an mal an une 
centaine de nos jeunes compatriotes. 

Reste enfin l'assistance. Pour l'heure, 
elle est encore du ressort des communes 
ou des cantons d'origine, ce qui cée 
parfois des situations pénibles — dans 
des maisons de retraite par exemple — 
les assistés ne l'étant pas tous avec Une 
égale générosité. Il semble qu'on s'ache
mine vers la prise en charge directe par 
la Confédération des obligations d'as
sistance. , , 

Dans quel ordre de priorité faut-il 
traiter ces questions ? La Commission 
des Suisses à l'étranger de la NSH est 
d'avis qu'il faut empoigner d'abord le 
problème de l'assistance, puis celui des 
obligations militaires, enfin l'exercice 
des droits politiques. C'est judicieux. 
Si l'on tient compte de la lenteur de 
la machine législative, beaucoup de 
compatriotes aujourd'hui assistés pour
raient mourir avant, de voir leur sort 
s'améliorer... Et puis ce problème est 
sans doute le moins compliqué à traiter, 
juridiquement parlant. 

René Bovey 

Noire compatriote M. A. Berthod. 
Consul Général de Suisse à 
Bordeaux, prend sa retraite 

Le règlement relatif à la limite d'âge 
des fonctionnaires s'appliquera le 1er 
janvier 1969 à M. Alfred Berthod, Con
sul général de Suisse à Bordeaux, où il 
était chef du poste depuis 1946, après 
avoir été en fonction à Anvers, Catanc. 
Lille, Lyon, Nantes et Strasbourg. Ce 
Valaisan de Vouvry aura donc été un 
consul « européen », et plus spéciale
ment « français ». Ses administres le 
regretteront, de même que ses collègues 
des autres pays, qui l'avaient élevé il y 
a quelques semaines déjà à la lignite 
de doyen du Corps consulaire. 

M. Berthod incarne sans doute lé con
sul-type, à la fois « père » de la colonie 
suisses et représentant dynamique des 
intérêts du pays dans sa circonscription 
consulaire, en l'occurcncc une des plus 
vastes de France. Il est animé d'un 
véritable esprit de service désintéressé, 
attentif aux peines et aux joies des plus 
humbles de ses administres, comme aux 
réussites ou aux soucis des mieux nan
tis. 

Suivant de près la vie économique 
et celle des affaires M. Berthod s'est 
encore attaché à démontrer que la Suis
se ne pense pas qu'en termes de com
merce et de profit, mais qu'elle a une 
vie culturelle intense. On l'a vu prendre 
part à des séances de l'Académie de 
Bordeaux et y présenter de nombreuses 
communications, notamment sur l'art 
baroque en Suisse, ou encore sur la 
musique contemporaine. On lui doit 
aussi pour une grande part rétablisse
ment d'une ligne aérienne cncvc-Bor-
deaux et l'organisation de maintes ex-

(Voir suite page 2) 
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DISTRICT DE SION 

Les votations sur la fusion 
BRAMOIS: OUI - SION: OUI MAIS... 

Cette fin de semaine, les corps élec
toraux respectifs de Sion et de Bramois 
étaient appelés aux urnes pour se pro
noncer sur le principe de la fusion des 
communes. Pour les Bourgeoisies, cette 
consultation aura lieu en fin de se
maine. 

A Sion, un citoyen sur deux a expri
mé son avis. A Bramois, la participation 
a été beaucoup ulus forte puisque la 
participation frise le 90 %. 

A Sion, c'est plus d'un votant sur 
trois qui a refusé la fusion. 

A Bramois, le résultat est massif : 
229 oui, 29 non. 

Voici d'aileurs les détails 
tins : 

SION 
Citoyens habiles à voter 
Votants 
Bulletins blancs 
Bulletins nuls 
Bulletins valables 
OUI 
NON 

BRAMOIS 
Citoyens habiles à voter 
Votants 
Blancs 
Valables 
OUI 
NON 

des scru 

4580 
2264 

18 
3 

2243 
1429 
814 

290 
260 

2 
258 
229 

29 

LE «OUI MAIS» DE SION 
Le résultat de Bramois ne donne lieu 

à aucun commentaire. II. exprime avec 
volonté quasi unanime du corps électo
ral de faire cause commune avec sa 
grande voisine. 

A Sion, par contre, les citoyens ont 
marqué une sérieuse réserve. On aura 
constaté tout d'abord que seule la pe
tite moitié du corps électoral s'est ren
due aux urnes. On peut déduire de cette 
absention que bien des citoyens ont 
témoigné leur indifférence ou qu'ils se 
sont estimés incapables de donner un 
avis fondé. Quoi qu'on en dise, il y a 
eu bousculade pour que cette fusion 
intervienne à tout prix avant les pro
chaines élections communales et, pour 
beaucoup de Sédunois,' ce «spr int» ca
chait des intentions qu'ils cherchaient 
à percer. Il est évident que ce facteur 
a joué un rôle, déterminant dans la ré
ponse très nuancée du corps électoral 
sédunois. - •",.•'.'.." ..'.'.'. ... 

C'est ainsi qu'une opposition a été 
créée, alors qu'elle n'aurait pas existé 
si les choses avaient suivi le cours nor
mal, si l'indispensable fermentation des 
idées n'avaient pas été brutalement ac
célérée, au risque de faire soupçonner 
à certains des manœuvres n'ayant au
cun rapport avec l'intérêt commun des 
« fiancés » sédunois et bramoisiens. 

DE LA BISE . . . 

TITOLI ! 

Tant qu'il y aura des hommes, 
Autant en emporte le vent ! 
Le Chevalier, ma pomme, 
ne peut mentir, bon sang ! 

Rebecca, Désirée, 
Sara Dane, Marion, 
Femmes perdues, retrouvées. 
Voici la Mousson. 

Pays du Dauphin vert, 
à Rome, Lucrèce Borgia. 
Où vont Belles de Lumière ? 
Frou-Frou, Théodora ? 

Obsession magnifique 
de Fidèle à toi-même. 
Corps et âme, vers l'unique, 
se nomme Dominique. 

La colline de l'adieu, 
est une fuite sans retour, 
ce fut son seul amour 
Guerre et Paix, plus que deux ! 

Ce « mais » très net de l'électorat sé
dunois qui s'est exprimé en dépit de 
la recommandation unanime des partis 
politiques pèsera dans les décisions que 
vont devoir prendre les Bourgeoisies 
et le Grand Conseil, à commencer par 
l'inscription de cet objet — muni de la 
clause d'urgence — à l'ordre du jour 
de la session de novembre auquel il ne 
figure pas. 

C'est regrettable, car lorsqu'il s'agit 
d'une fusion, le vote n'est pas à consi
dérer uniquement sous l'angle des chif
fres formant la majorité, mais sous tous 
les aspects permettant de conclure à une 
adhésion sans aucune réserve, sans au
cune ombre. 

C'est pour cette raison, en nous fon
dant sur l'exemple de Martigny où il 
a fallu des années pour parvenir à ce 
but, que nous avons, dès l'abord, redou
té la bousculade déclenchée pour Sion-
Bramois et que nous regrettons, au len
demain du vote, qu'une hypothèque de
meure attachée au résultat. 

Gérald Rudaz. 

DISTRICT D ENTREMONT 

BOURG-ST-PIERRE 

f Jules Genoud 
ancien président 

Nous avons appris, avec peine, le 
décèe de notre ami M. Jules Genoud 
qui fut pendant 28 ans président de la 
commune de Bourg-Saint-Pierre sur la 
route du Grand-Saint-Bernard. Il joua 
un rôle important dans cette localité 
qui vit paser l'armée française de Bo
naparte en mai 1800. En effet, il exerça 
d'abord les fonctions d'instituteur pen
dant une période de 45 ans à la satis
faction générale, sans compter les 28 
années de présidence de la cité à la
quelle il sut donner un essor considé
rable. 

M. Jules Genoud avait une très belle 
culture et était doué d'une vive intelli
gence. Il avait, notamment ,des con
naissances historiques très poussées 
principalement sur le passé de sa chère 
commune natale. Lors des manifesta
tions du 1er août dernier, nous avions 
eu la joie de nous entretenir avec lui 
assez longuement et nous avions eu l'oc
casion de refaire, en détails, l'historique 
de la région sur les points les plus di
vers, malgré certaines divergences ori
ginales... 

Son influence fut également considé
rable lors des pourparlers effectués en 
vue de la construction du tunnel du 
Grand-Saint-Bernard dont il était mem
bre du Conseil d'administration. Il dé
ploya tous ses efforts, en compagnie de 
feu Maurice Troillet pour conserver le 
siège social à Bourg-Saint-Pierre et il 
fut le fondateur du « Pro Saint-Ber
nard ». Jules Geivoud, dans la conversa
tion, avait toujours le mot pour rire. 
Il tenait farouchement à ses idées, mais 
mailgré des opinions parfois fortement 
contraires, la discussion demeurait sur 
le plan de la courtoisie parfaite et se 
terminait ou se prolongeait autour de ce 
qu'un appelle communément le « verre 
de l'amitié ». Son goût du chant et de la 
musique était aussi très étendu. Il était 
intégré si l'on peut dire dans son petit 
village montagnard auquel il était en 
quelque sorte identifié. 

Certes les luttes politiques furent 
parfois assez durs mais il possédait 
une dose pde philosophie sourionte à 
toutes épreuves. Personnellement, nous 
conserverons de lui le meilleur des sou
venirs. Nous prions sa famille de croire 
à l'expression de notre sympathie émue 
dans cette pénible épreuve. VD 

Apéritif (i la gentiane 

SUZE 
préfinré en Suisse exclusivement avec 

des racines de gentiane fraîches du Jura 

Parti radical-démocratique 
valaisan 

Messieurs les présidents et secrétaires des associations de dis
trict et des sections locales, MM. les magistrats communaux, MM. les 
présidents et secrétaires des sections de la JRV sont convoqués à une 
séance qui aura lieu 

Jeudi 24 octobre 1968, à 20 heures, 

A LA SALLE DE LA COOPÉRATIVE, A LEYTRON 

La séance sera consacrée aux élections communales et canto
nales. - Les intéressés recevront un ordre du jour détaillé. 

DISTRICT DE MARTIGNY 
MARTIGNY 

L'amphithéâtre d'Octodure 
Vendredi soir, dans la grande salle de 

l'Hôtel de Ville, près de 150 personnes 
ont assisté à une réunion d'information 
pour entendre un . intéressant exposé 
de M. le Dr Sscwaftz, • archéologue ré
puté, professeur à Bâle, sur les possi
bilités de reconstitution de l'amphi
théâtre du Vivier de Tantique Octodure. 

Le but essentiel serait de procéder à 
la reconstitution de. l'antique Octodure 
qui joua un rôle si important à l'époque 
comme l'écrivait déjà Jules César dans 
« La Guerre des Gaules » : « un grand 
bourg enserré dans les\ montagnes et 
traversé en deux •par' une rivière ». La 
configuration géographique n'a pas 
chanché depuis 2000 ans ! Il y a certai
nement dès vestiges romains à Octodure 
d'un intérêt aussi grand que ceux qui 
existent notamment dans la ville de 
l'ancienne « Augusta praetoria » (Aoste) 
ou de « Aventicum. (Avenches). Dans 
ces deux dernières, j cités, les richesses 
historiques ont été sauvées de l'oubli 
et des injures du temps, soigneusement 
mises à jour et fort bien conservées. A 
Martigny on pourrait faire la même 
chose. 

Le premier objectif est d'abord de 
sauver ce qui peut être sauvé, à savoir 
les murs branlants, de l'ancien amphi

théâtre du Vivier, qui seraient, à vues 
humaines, disparus dans une dizaine 
d'années déjà. Le professeur Schwartz 
qui a travaillé avec ardeur sur l'antique 
Octodure a notamment découvert des 
routes romaines anciennes qui longent 
le Mont. Il y a certainement comme les 
fouilles effectuées en 1938 le laissent 
entrevoir et surtout celles de 1885-1886 
des possibilités intéressantes au point 
de vue archéologique. C'est en effet à 
cette dernière époque que furent trou
vées nos rares antiquités actuelles : 
tête de taureau, statuettes, etc., actuel
lement au musée de Valère à Sion. 

En résumé, il serait peut-être possi
ble de constituer un comité qui pour
rait s'intituler « Pro Octoduro ». Avec 
l'aide de la Municipalité, de la Bour
geoisie, de l'Etat du Valais et des per
sonnes privées, il aurait la mission de 
procéder aux travoux de réfection envi
sagés puis aux travaux de recherche et 
de mise à jour des vestiges romains de 
l'antique Octodure. Nous souhaitons le 
plein succès pour ces initiaitves qui 
auraient un intérêt sur le plan histo
rique d'abord mais aussi sur le plan 
touristique, en créant une attraction 
nouyelle à. Martigny. 

OCTODURUS 

Le Chœur d'Hommes s'est 
donné un nouveau président 

Samedi soir s'est tenue dans un éta
blissement de Martigny l'assemblée gé
nérale du Chœur d'Hommes de la cité, 
sous la présidence de M. Georges Sala-
min. 

Une cinquantaine de membres assis
taient à cet.te. assemblée qui a tout 
d'abord procédé à Jà n'omination de son 
comité lequel est composé de la ma
nière suivante: , ;V~ 

Président : Georges Salamin ; Vice-
président : Michel Nendaz ; Secrétaire : 
Alex May ; Caissier : Alfred Kunz ; Ar
chiviste : Aloys Fellay ; Membres : Mau
rice Cdquoz et-Jean-Pierre Coppex qui 
remplacent M. : Georges Chevalley dé
missionnaire. / 

Les vérificateujtj£des comptes ont été 
désignés en;.la-.piiipnne.vde.. MM._Willy 
jçëller et Jèfm-P^ërr^ Bâlrria avec M. 
Mario Berëra' en'.qualité de suppléant. 
En cours d'assemfjfee, les membres ont 
également procédé à la nomination 
d'une commission musicale laquelle sera 
chargée de choisir les chœurs et de pré
parer les programmes de concerts. 

Feront partie de cette commission 
outre le directeur, MM. Roger Moret, 
Alex May, Michel Nendaz et Roger 
Theux. 

D'autre part, sept nouveaux membres 
actifs ont été admis dans la société. Il 
s'agit de MM. Jean-Claude Salamin, 
Mario Berera, Bernard Carrupt, Fran
cis Formaz, Victor Gay-Crosier, Jean-
Luc Moulin et Philippe Pierroz. 

Le point principal à l'ordre du jour 
de cette assemblée était la nomination 
du nouveau directeur appelé à rempla
cer M. Fernand Dubuis, démissionnaire 
qui avait dirigé la chorale durant une 
quinzaine d'années. 

Le choix de la société s'est porté sur 
M. Léon Jordan, professeur de chant 
au collège Sainte-Marie. 

'• • Le'nouveau directeur a dirigé la Si-
• gismonda de Vérossaz, un des très bon 
chœur du Valais romand, le Chœur de 
Dames de Martigny, en remplacement 
de M. Charly Martin. 

Cette assemblée a prouvé, une fois 
de plus, la très belle vitalité du Chœur 
d'Hommes de Martigny. 

Patinoire de Martigny 
LUNDI 21 OCTOBRE 
9 00 Patinage Ecoles 

13 30 Patinage Ecoles 
19 00 Entraînement Juniors Charrat et 

Martigny 
20 30 Entr. Charrat (Ire équipe) 

MARDI 22 OCTOBRE 
9 00 Patinage Ecoles 

13 30 Patinage Ecoles 
19 00 Entraînement Martigny (Ire) 
20 30 Patinage public 

MERCREDI 23 OCTOBRE 
9 00 Patinage Ecoles 

13 30 Patinage public 
18 00 Entraînement Novices 
19 00 Charrat (Ire équipe) 
20 30 Patinage public 
JEUDI 24 OCTOBRE 
9 00 Patinage Ecoles 

13 30 Patinage Ecoles 
19 00 Entr. HCM (toutes les équipes) 

VENDREDI 25 OCTOBRE 
9 00 Patinage Ecoles 

13 30 Patinage Ecoles 
19 00 Entraînement Charrat 
20 30 Patinage public 
SAMEDI 26 OCTOBRE 
9 00 Patinage Ecoles 

13 30 Patinage public 
18 30 Entraînement Sembrancher 
20 30 Patinage public 

FULLY 

Assemblée du part i radical 
Les citoyens se rattachant au parti 

radical-démocratique de Fully sont con
voqués en assemblée générale pour le 
vendredi soir 25 octobre 1968 à 20 h. 15 
à la grande salle du Cercle. 

A l'ordre du jour la demande con
cernant la représentation proportion
nelle pour les élections communales. 

Etant donné l'importance de la pro
chaine campagne électorale nous comp
tons sur la présence de tous. 

Le Comité. 

(Suite de la Ire page) 

positions d'art, ou de contacts entre par
tenaires économiques, en particulier 
dans le secteur viticole. Qualité de Va
laisan oblige... La chaleur de son ac
cueil et l'ardeur de son activité reste
ront dans les mémoires. R.B. 

P.S. « Le Confédéré » se fait un plai
sir et un devoir d'adresser à M. Ber-
thod ses sentiments de gratitude pour la 
manière dont il a su, au cours d'une 
brillante carrière diplomatique, faire 
connaître et aimer la Suisse en général 
et son cher Valais en particulier. 

Notre journal, dont M. Berthod était 
un fidèle ami, souhaite d'autre part une 
longue et heureuse retraite à ce diplo
mate de haute lignée et se réjouit de 
pouvoir le rencontrer désormais plus 
souvent dans son canton où il pourra 
vivre à l'abri des lourdes responsabilités 
qui furent les siennes. 

DISTRICT DE MONTHEY 
MONTHEY 

La ville de Monthey a reçu 
le barreau valaisan 

Samedi après-midi plus de cinquante 
ponfrères du barreau valaisan ainsi que 
de nombreux membres de l'autorité ju-
ciaire se sont rencontrées dans la grande 
salle municipale de l'hôtel de la Gare 
à Monthey, sous la présidence de Me 
Georges Pattaroni bâtonnier soruant. 

On notait parmi l'assistance diverses 
personnalités comme M. Arthur Ben-
der, chef du Département de Justice et 
Police, M. Antoine Fàvre, ancien juge 
fédéral, MM. Spahr et Quinodoz, Emery 
et Meyer, juges cantonaux, les rappor
teurs MM. Délèze et Allet, les juges 
instructeurs de Monthey et Hérens, 
M. Pierre Delaloye. 

Les congressistes furent officiellement 
reçus par M. Edgar- Bavarel, président 
de la ville de Monthey,, qui tint à 
apporter le salut cordial dé la cité mon-
theysanne et émit, ; sur la profession 
d'avocat des considérations pleines d'hu
mour caustique..'. "' , 

La partie administrative fut rapide
ment liquidée et comporta notamment 
un substantiel rapport de Me Pattaroni 
sur l'activité de l'ordre durant l'année 
écoulée depuis la dernière réunion de 
Champéry en 196*7. Il rendit un hom
mage particulier à trois avocats récem
ment décédés MM. Maurice Delacoste, 
ancien président de Monthey, François 
de Preux, à Sierre et Herbert Kluser, 
juge-instructeur du district de Brigue. 
Dans les considérations générales rela
tives à la profession d'avocat il y a lieu 
de souligner qu'une certaine courtoisie 
règne actuellement entre les confrères. 
Au surplus, la Chambre dite de sur
veillance est en chômage car aucun 
acte d'indiscipline n'aurait été commis 
par les avocats valaisans dans l'exer
cice de leur profession. Une certaine ré
ticence s'est manifestée au sujet d'une 
circulaire du Tribunal cantonal invitant 
les avocats, dans certains cas, à rem
placer les débats oraux et les plaidoi
ries par le dépôt de mémoires-écrits. 
Il est possible que parfois les plaidoyers 

sont trop longs ou trop touffus et sont 
des répétitions inutiles qui irritent les 
juges, mais il paraît difficile de sup
primer le contact humain que donne la 
plaidoirie avec les membres de l'appa
reil judicaire. D'autre part des remar
ques ont été formulées au sujet d'une 
certaine presse à sensation qui met en 
évidence avec un luxe de détails aussi 
bien dans les journaux du canton que 
dans ceux de l'extérieur les faits qui 
viennent devant les tribunaux du Cen
tre. Cet étalage des turpitudes humai
nes est souvent inutile voire néfaste. 
Sur le plan professionnel, il semble 
qu'une certaine publicité — d'ailleurs 
autant en emporte le vent — serait 

. faite en faveur de certains maîtres du 
barreau d'une façon un peu trop osten
tatoire ! Ces procédés sont à éviter le 
plus possible ! 

;j LE NOUVEAU COMITÉ 

Le nouveau comité pour la prochaine 
période de trois ans fut nommé par 
l'assemblée. C'est maintenant le Haut-
Valais qui est chargé de cette fonction 
avec MM. Alfred Escher comme nou
veau bâtonnier, Weissen vice-président 
et Gertschen secrétaire. Le comité sor
tant de la région de Monthey sous la 
présidence de Me Pattaroni se retire 
après avoir mené d'une façon parfaite 
les destinées de l'ordre des avocats va
laisans ces derniers quatre ans. 

L'EXPOSÉ DE Me JEAN QUINODOZ 

Me Jean Quinodoz, juge cantonal, 
spécialiste, de par son activité anté
rieure, des questions électorales parfois 
difficiles è résoudre fit ensuite un expo
sé fort vivant sur ce que l'on appelle 
« Le droit électoral ». 

Cette causerie fut écoutée avec atten
tion par les praticiens du Droit présents 
aVec l'espoir que les mœurs électorals 
dans ce bon canton du Valais ne don
nent plus lieu aux scandaleux recours 
qui se sont multipliés, ces dernières 

années, dans certaines communes dont 
les noms sont sur toutes les lèvres... 

LA RÉCEPTION OFFICIELLE 
La ville de Monthey a reçu ensuite 

les maîtres du barreau dans le cadre 
chaud et ravissant du château de Mon
they récemment rénové et dans la salle 
bourgeoisiale qui nous ramène genti
ment à l'époque médiévale avec un pas
sé riche d'histoire. C'est de là, dit-on, 
que le dernier bailli haut-valaisan 
Schnyder fut défenesté par le Gros 
Bellet d'illustre mémoire, en signe de 
lébération de la lourde tutelle qui sé
vissait en ce moment sur le Bas-Valais. 
Signalons également la visite du musée 
fort intéressant du « Vieux-Monthey » 
qui ne semble pas encore assez connu. 

LE DINER OFFICIEL 
Le diner officiel, excellemment servi 

à l'hôtel des Marmettes, permit à MM. 
Arthur Bender, conseiller d'Etat, Emery 
président du Tribunal cantonal, Antoine 
Favre, ancien juge fédéral, d'émettre 
des considérations fort pertinentes, sans 
se répéter les uns les autres sur la 
noble profession d'avocat auxiliaire de 
la juste, dont La Bruyère écrivait jus
tement « J'ose dire qu'il est dans son 
genre ce qu'étaient dans le leur les 
premiers hommes apostoliques ». 

En résumé, une très vivante et cha
leureuse réunion confraternelle ornée 
de la gracieuse présence des dames, 
dont il faut savoir gré au bâtonnier 
sortant Me Pattaroni et au secrétaire 
Me eorges Parvex, organisateurs de la 
journée. Vittorio del Fonte. 

La délégation 
internationale du Simplon 

Le Conseil fédéral a confirmé dans 
sa composition actuelle pour la période 
administrative 1969-1972, les membres 
suisses de la Fédération internationale 
du Simplon. Ils sont placés sous la pré
sidence de M. J. Favre, directeur géné
ral des chemins de fer fédéraux suisses. 
En font partie : MM. F. Anliker, direc
teur du chemin de fer Berne-Lœtsch-
berg-Simplon, Berne ; F. Cottier, anc. 
conseilleir admnistratif, Genève ; R. 
Desponds, ingénieur diplômé, directeur 
du 1er arrondissement des CFF, Lau
sanne ; A. Martin, directeur de l'Office 
fédéral des transports, Berne ; M. H. 
Ravussin, conseiller d'Etat, chef du Dé
partement des travaux publics du can
ton de Vaud ; E. von Roten, conseiller 
d'Etat, chef du Département des tra
vaux publics du canton du Valais. 
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PORTS 
FOOTBALL 

LNA: Zurich écrase Lausanne 

Sion en nette reprise 
Ça devait arriver ! Lausanne-Sports dominait trop facilement ses adver

saires. Il fallait bien que, tôt ou tard, cette série chanceuse des Vaudois se 
lasse stopper. Lausanne a eu de la chance de voir ce stoppage être effectué 
par la plus forte équipe de Suisse. 

Perdre contre Zurich n'est pas un affront, car cette équipe est tout de 
même championne de Suisse. Si Lausanne-Sports avait perdu contre une 
équipe plus faible on aurait immédiatement argué que quelque chose n'allait 
plus chez les Vaudois. Dimanche tout allait bien chez les Vaudois. Mais c'est 
Zurich qui était trop fort, beaucoup trop fort. 

Si l'on peut être surpris, c'est par l'ampleur du résultat. Lausanne-Sports 
a été écrasé, et cette défaite aurait pu être encore plus sévère. Il y a lieu 
de préciser que 4 buts sont en partie imputables à Schneider, le gardien, qui 
a vraiment disputé une mauvaise partie. En revanche, il faut aussi noter que 
l'ex-Sédunois René Quentin a été à l'origine des 4 buts, lui aussi ; ce qui 
prouve son net retour en forme. 

A la suite de cet te victoire, Zur ich 
s'installe à la t ê t e d u c lassement en 
compagnie du Lausanne -Spo r t s . 

Pour s sa par t , Se rve t t e depuis sa d é 
faite cont re Lausanne , semble al ler 
quelque peu à la dér ive . La défai te s u 
bie à Bell inzone re lègue le Genevois a u 
8e rang du c lassement avec 1 point d ' a 
vance su r Sion. 

Pu i sque nous par lons de l 'équipe s é -
dunoise, force nous est d ' admet t r e q u e 
la mach ine semble enfin se m e t t r e à 
tourner rond. Encore que la vic to i re 

S P O R T - T O T O 

COLONNE DES G A G N A N T S 

1 1 2 2 2 1 1 1 X 2 2 1 X 

L I G U E N A T I O N A L E A 

obtenue à Luce rne ne veu t pas d i re 
g r a n d chose, cet te équipe , de rn iè re 
classée, é t an t m a i n t e n a n t t rès faible. 

D imanche p rocha in Sion reçoi t St . 
Gall , u n e a u t r e équ ipe m a l classée, 
a v a n t - d e r n i è r e à égal i té de points avec 
Lucerne . On peu t donc pense r q u e 
d e u x points supp lémen ta i r e s pou r ron t 
ê t r e a jouté au pet i t capi ta l des S é d u -
nois, encore qu' i l f audra faire a t t e n 
t ion à ces St. Gallois qui on t donné d u 
fil à r e t o r d r e a u x Gras shoppe r s r é p u 
tés t rès forts cet te année . 

C L A S S E M E N T 

C h a u x - d e - F o n d s 
Lugano - Bâle 
Luce rne - Sion 
Sa in t -Gal l - Grasshopper s 
Servet te - Bell inzone 
Young Boys - Bienne 
Zurich - L a u s a n n e 

Win te r thou r 3-0 
1-0 
0-2 
1-2 
1-2 
6-2 
5-1 

Zur ich 
L a u s a n n e 
C h a u x - d e - F o n d s 
Young Boys 
Bâle 
Lugano 
Grasshopper s 
Se rve t t e 
Bel l inzone 
Sion 
W i n t e r t h o u r 
B ienne 
Sa in t -Ga l l 
Luce rne 

P t . 

12 
12 
10 
10 
10 
8 
8 
8 
8 
7 
6 
5 
4 
4 

LNB : Xamax et Fribourg stoppés 
Cette première ligue nous comble de joie. Il est vrai qu'il y a fort long

temps que nous n'avions pas eu la joie dé voir deux équipes valaisannes 
dominer avec une telle aisance et se détacher aussi facilement des autres 
équipes romandes dont certaines prétendaient prendre le commandement 
et dicter leur loi. 

C'était notamment le cas pour Cantonal et Vevey. 
Cependant il faut relever que ces deux équipes si elles comptent trois 

points de retard sur Martigny et Monthey, comptent également un match 
en moins. 

Une a u t r e équ ipe r o m a n d e engagée 
dans cet te l igue na t iona le B n 'a guère 
brillé non plus. 

Il s 'agit d'U.G.S. qui, lu i aussi, a dû 
se con ten te r de p a r t a g e r les points 
avec Young-Fe l lows qu i n 'es t p o u r t a n t 
pas un foudre de gue r re . 

La seule équ ipe qu i s'est d is t inguée 
est celle d'Etoile Carouge . 

En dép lacement au Tessin, Carouge a 
réussi à b a t t r e u n Mendr i s io -S ta r dont 
oh peut déjà prévoi r que le séjour en 
ligue na t iona le B n e d u r e r a q u e ce 
que d u r e n t les roses, c ' e s t -à -d i re u n e 
saison ; ce ci q u a n d bien m ê m e on a s 
siste à u n vas te r e g r o u p e m e n t en fin 
de classement . En effet, si on laisse de 
côté le de rn i e r classé Mendr i s io -S ta r , 
on consta te q u e deux points seu lement 
séparent. Thoune , 6me du c lassement 
général d 'avec U. G. S. a v a n t - d e r n i e r 
classé. C'est donc d i re si la lu t t e sera 
impitoyable ces p rocha ins d imanches 
entre lés éventue ls menacés de r e l é 
gation. 

L I G U E N A T I O N A L E B 

A a r a u - Baden 1-0 
Fr ibou rg - Chiasso 0-0 
Granges - Soleure 2-4 
Mendr i s ios ta r - Etoile Ca rouge 0-1 
Wet t ingen - B r u h l . 4-1 
X a m a x - T h o u n e 1-1 
Young Fel lows - U G S 0-0 

C L A S S E M E N T 
Pt . 

X a m a x 
Wit t ingen 
F r ibourg 
A A r a u 
Chiasso 
Thoune 
Etoile Carouge 
Granges 
Soleure 
B r u h l 
Young Fel lows 
Baden . 
U G S 
Mendr i s ios ta r 

8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 

12 
11 
11 
10 
10 
8 
8 
7 
7 
6 
6 
6 
6 
4 

le ligue : Martigny Monthey 
toujours plus forts 

Les deux équipes romandes qui brillent dans cette catégorie ont trem
blé en cette 8me journée du championnat. 

Xamax, qui jouait pourtant sur son terrain, a bien failli mettre genou à 
terre face à un Thoune sans complexe, qui s'est payé le luxe de mener à la 
marque à la pause. • ' 

Ce n'est qu'à un quart d'heure de la fin que les Neuchâtelois ont pu 
marquer le but égalisateur qui leur a permis de sauver, leur première place 
du. classement général. Fribourg a vécu le même suspens» que Xamax. 

Jouant sur leur terrain, les Fribourgeois n'ont pu marquer de but à un 
Chiasso qui talonne de très près les premiers. 

SPORTS 
Stade Nyonnais-Martigny 0-6 MEXICO me 

(Mi- témps 0-3) 

• Gtade Mar in , t emps assez beau , t e r 
ra in l égèrement bosselé, spec ta teu r s : 
1000 envi ron . A r b i t r e : M. Wieland, de 
Zur ich . 7 .!• 

Nyon : Bron ; Dénéréaz , B r y a n d ; F a -
vre , Chappuis , Baer iswi l ; De Gàudenz i , 
Salvi , Bovey, Buhler . C h a r d o n n e n s . 

M a r t i g n y : G r a n d ; Morel , B r u t t i n ; Cot -
tu re , Biaggi, Toffol; Largey , Poll i , M i 
chel Grand , Béchon,. B r a n d e r . 

A la mi - t emps , Morel chez Mar t i gny 
r e m p l a c e Pol l i ; Nyon : Golay r emplace 
De Gàudenzi . ' 

Notes : A la Ce, u n violent t i r d e Tof
fol f rappe la t r ansve r sa l e ; à ' la 43me, 
u n bu t de Béchon est a n n u l é pour h o r s -
jeu p réa lab le . 

D 'emblée Michel Grand 
Les d i r igean ts Vala isans , a ins i q u e 

l ' en t r a îneu r Gehri , a v a i e n t - il faut 
bien le d i re - que lques app réhens ions 
a v a n t la r encon t r e avec le S t a d e N y o h -
nais . En effet, celui-ci v e n a i t de ba t t r e , 
avec ne t te té , le S t a d e L a u s a n n e dans 
son fief, chose qui n 'es t pas à la po r t ée 
d u p r emie r venu. D ' a u t r e pa r t , on ne 
reconnaissa i t pas l ' adversa i re t ou t frais 
émolu en I r e Ligue. 

Ces cra in tes , just if iées avan t , fu ren t 
v i te dissipées dès M. Wie land donna le 
coup d 'envoi, ca r M a r t i g n y imposa 
d 'emblée sa classe e t son jeu, f o r ç a n t . 
le m a î t r e de céans à se confiner s u r 
la défensive. Les Vala i sans f i rent cou 
r i r la bal le et Utilisèrent j ud ic i eusemen t 
leurs ai l iers . C'est ainsi qu 'à la 8e m i 
n u t e déjà u n e passe de B r a n d e r à Tof
fol donna l 'occasion à celui-ci de déco
cher u n t i r fo rmidable pr is a u x d ix m è 
t r e s , qu i f rappa la b a r r e t r ansve r sa l e 
a lors q u e Bron é ta i t ba t tu . Ma i s ce 
n 'é ta i t que pa r t i e remise , rcar .B rande r 
à nouveau ouvra i t ce t t e fois s u r Gfcand, 
u n e feinte e t un g r a n d tir,' e t -Bron 
a v a i t son p r e m i e r déplais i r . : , V' , . - ' 

Fa ib le réac t ion locale, pu is Mar t igny , 
sû r de lui, r epa r t a i t d e p lus be l le ; 'à la 
15me, Biaggi - m o n t é < à l ' a t t aque - o u -
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v ra i t s u r B r a n d e r qui , j u s t emen t , r e 
m e t t a i t à Béchon ; a d m i r a b l e dévia t ion 
de celui-ci s u r Polli qui, sub t i lement , 
s ignai t le No 2. 

La nervos i té des Vaudois s 'accentuai t 
tou jours plus , e t M. Wie land deva i t i n 
t e r v e n i r spéc ia lement s u r Bovy e t 
B r y a n d p o u r ca lmer leurs a r d e u r s 
que lque peu axeessives . De cet é t a t de 
choses les Vala isans , toujours ca lmes et 
adroi ts , t i r a i en t profit . Aussi , à la 29e, 
B r a n d e r s ' e m p a r a n t de la bal le , passa i t 
la défense, puis en ple ine foulée déco
chai t un t i r formidable qui , i m p a r a b l e -
merit, ba t t a i t Bron. Une t rès bel le com
bina ison B r a n d e r - B e c h o n p e r m e t t a i t à 
celui-ci de m a r q u e r , ma i s M. Wie land 
annu la i t le b u t pour hors - jeu , ci à la 
43me. 

Il y ava i t à peine 5 m i n u t e s q u e l e 
j eu -avait r ep r i s ap rès la p a u s e q u e M i 
chel Grand , s ' e m p a r a n t du ballon, p a s 
sai t avec sa foulée si ca rac té r i s t ique 
tou te la défense, pu i sd 'un shoot violent 
ba t t a i t à n o u v e a u Bron. Le m ê m e 
G r a n d réc id iva i t 3 m i n u t e s p lus t a r d 
de la m ê m e façon, mais B r y a n d le f au 
chai t b ru t a l emen t , p r o v o q u a n t le p e 
nal ty . Toffol le t i ra i t en e n v o y a n t Bron 
à gauche et la bal le à d ro i t e : 05. 

Su r la lancée Mar t i gny insis tai t et, à 
la 57me minu te , nous ass i s tâmes à u n 
butj.de La rgey v r a i m e n t t rès cu r i eux et 
impensab le : En effet, un corner é ta i t 
accordé à M a r t i g n y ; More t le t i ra i t d e 
puis la droi te , La rgey se t rouva i t posté 
du m ê m e côté ; la bal le a r r i v a n t à m i -
hau t eu r , La rgey la f rappa i t de volée ; 
le cui r s 'élevait t r è s h a u t et, à la s u r 
pr i se généra le , ce m ê m e cuir r e t o m b a i t 
ve r t i c a l emen t d a n s l 'angle opposé des 
bu t s de Bron qui , encore m a i n t e n a n t , 
doit se d e m a n d e r commen t la chose est 
a r r ivée . 

A y a n t acquis le résu l ta t , Mar t i gny f i 
n i ra dès lors en roue l ibre, a t t e n d a n t la 
fin. 

Dimanche , Mar t i gny se r e n d r a à V e 
vey, où un m a t c h t rès d u r l ' a t tend . 

Suppor te r s , suivez vo t r e équipe . L 
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Médaille d'argent 

pour la Suisse ? 
En yacht ing , no t r e pays r i sque fort 

de se dis t inguer . P e u t - ê t r e pas a u t a n t 
. qu 'on a u r a i t souhai té , mais1 le pr inc ipa l 
c'est d 'obteni r u n e médai l le . 

En 5 m. 50, l 'équipoge he lvé t ique , d i 
r igée pa r Louis Noverraz , a repr i s q u e l 
q u e poin ts a u x frères suédois SUndeÙU 
f4es con t re 5es). La r é g a t e est r e v e n u e 
à l ' I tal ien Giusepp Zucchinet t i , d e v a n t 
le r e p r é s e n t a n t canad ien et l'^Ufeinqftd 
Harmstor f . Grâce à ce t te victoire;, l ' i t a 
lien se'st hissé a u t ro is ième r a n g à é g a 
l i té de poin ts avec l 'Al lemand. • 

Après X a v e r K u r m a n n , : le » q u a t r e 
b a r r é formé de Denis Os\vald, Hligo 
Waser , P e t e r Bolliger, J a k o p G r o b e t et 
du b a r r e u r Got t l ieb Froehlieh à donné 
à la Suisse sa seconde médai l le de 
bronze des J . O. de Mexico. Grâce à 
leur pe r fo rmance ces q u a t r e r a m e u r s e t 
leur b a r r e u r ont pe rmis que la t rad i t ion 
soit respectée : l 'aviron he lvé t ique r e m 
por te toujours u n e médai l le a u x J e u x 
o lympiques . •• _"•;' 

L 'é lément l iquide r i sque f ina lement 
d 'ê t re favorable a u x Suisses au/- M e 
xique . En effet, à Acapulco, le v é t é r a n 
Louis Nova r r az en se classant 4e de la 
c inqu ième réga te , a consolidé - sa-• s e 
conde place au c lassement généra l d e r 
r i è re les frères suédois Sudel in . P a r t i 
en g r a n d favori , le sociétaire de la S o 
ciété Nau t ique de G e n è v e devra , s e m -
ble- t - i l , se con ten te r d e la dis t inct ion 
en a rgen t . I l a u r a toutefois a insj p l e i 
n e m e n t just if ié sa sélection. E n . s t a r s , 
l ' équipe B e r n e t - A m r e i n n 'a pas réuss i 
les m ê m e s pe r fo rmances q u ' a v a n t la 
j o u r n é e de repos. Qua torz ièmes de la 
c inqu ième m a n c h e , ils on t peu de 
chance d 'amél iore r l eu r posit ion (6mes) 
a u c lassement géné ra l d a n s les deux 
de rn iè res réga tes . Us devra i en t t o u t e 
fois pouvoi r p r é t e n d r e au diplôme 
o lympique . Chez les f inns, Alex is Tîally 
n 'es t g u è r e à l 'aise. La s i tuat ion ideri-
à la s ienne d e l 'Al lemand Willi K u h -
Weide, champion o lympique sor tan t , lui 
p rocu re u n e m a i g r e c o n s o l a t i o n . : . 

; WNTASTIQttlï ̂  
Un saut en longueur de $ m. 9 0 

v Le Noir amér i ca in Bob r B é a m j m ^ 2 
ans , i m. 91 p o u r 70 kg.) a pu lvér i se "à 
son p r e m i e r essai de la f ina le , o lympi 
q u e lé record du -monde du saut , en 
longueur . Beamon a réal isé le saut in
croyable de 8 m. .90. . 

L 'anc ien record du monde a p p a r t e 
na i t avec 8 m. 35 à l 'América in R a l p h 
Boston e t il ava i t é té égalé pa r le S o 
vié t ique Igor Te r -Ovaness i an . . . . ';. 

Cet te pe r fo rmance de B e à m o n est 
ce r t a inemen t celle qui m a r q u e r a ces 
J e u x de Mexico. En va l eu r absolue, elle 
s.'inscrit à que lques points en dessous 
des m a x i m a établ is p a r les tabel les 
in te rna t iona les . 

MEXICO 1968 
La chute des records du monde 

• C o m m e on pouva i t ^ ' y ; a t t end re , l e s ' Jeujç de Mexico se s igna len t chaque 

j o u r p a r la chu te d 'un ; pù de plus ieurs r eco rds d u m o n d e ; 1 •''• :.-';: -: J \v*'<) ;:; •-!'. 

. L e : bond ' , fan tas t ique àé'.Beamon, en"-longueur, p o r t a n t le record à 8 m. $0, 

e s t le p l u s pe rs t ig ieux , /Record b a t t u a u 4x100 m. féminin , a u 4x100 m. mascul in , 

a u 4x400 m. hommes . Record bat tu- au l a n c e m e n t d u poids féminin, où la sphè re 

de 5 ' k g . à é té p r o j e t é e à p rès d e 20 m. p a r u n e solide A l l e m a n d e de l 'Est. 

Au décath lon , l 'Américâ.in Tôoiriey, g r a n d vaihqUeuri n 'a pas réuss i toutefois 

à b a t t r e le record de Behdiiti , q u i t e rmine au trôis ièine rang , Tôômey a rôupsi 

à p r e n d r e une. avance sur le record du m o n d e dans les sp r in t s e t les sau ts , m a i s 

les courses de fond e t de demi- fond e n a l t i tude ont anéan t i cet éjan. Topmey, 

l ' a th lè te cofnplet, se con ten te ra d 'une méda i l l e d'or, sans pouvoir inscr i re son n o m 

en r ega rd du record d u monde . ', ï 

Le marathon à un Ethiopien 
•/•'.'jlïe coureu r de l ' empi re d u Négus, A b è b e Bikila, a gagné deux fqis de sui te 

lte m a r a t h o n . A Mexico, c'est u n compat r io te , M a m o u Wolde, qu i i n sc r i s sort nom 

a u pa lmarè s . Le v a i n q u e u r a t e r m i n é d a n s ' u n é t a t de f ra îcheur r e m a r q u a b l e et 

s'est pe rmis Un ou deux tours d ' honneur d u s tade avant . . . de se fa i re m e t t r e à 

l'ordYe p a r ' u n commissa i re ! 
' •i'*..' 

Images émouvantes 
%,' 

•''•:> '!''*' •'.vfV-'-'?^ 

.•",' -Cole t te Bessohï la pe t i t e F rança i se , méda i l l e d 'or s u r p r e n a n t e d u 4()0 m è t r e s 
féminin,- p l e u r a n t à chaudes l a r m e s lo r sque r e t en t i t la Marsei l la ise lors de la 
cérémonie protocolai re , Toomey e t Bendl in s 'embi-assant àv l ' issue du 1600 m., d e r -
h iè i 1 » ' ép reuve d u . décathlon, l ' I ta l ien Crosa . j o ignan t - les m a i n s pour suppl ie r la 
b a r r e d u '.sautoir en h a u t e u r de ne pas r e t o m b e r : images é m o u v a n t e s "de, ces 
J e u x où le sportif r eche rche l ' homme en. m ê m e t emps q u e l 'a thlè te , QCÎ J e . sbp r t 
à l ' é ta t pUr se m o n t r e sans f ront ières , sans d r a p e a u x , sans d i sc r imina t ion . : 

v ••-.•' ' • . •' •-.' • • • - . • - . .•.•..-v.-.,.i,t. 
.' *.. 5'.. '. • ••. ,. ••-.,' , .>-. •. . . . . . , , ' ' • ; ! 1- t . • 

.•••H'.'JVI •••/'• . - - . •' ' ' ' ' • : ' _ ' . ' ' • •'•,',..; ' . . ''•• •••»'' ! r'.i'-j. 't.* i 
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LES GRANDS MAGASINS 

H / 4 LUE 
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Direction : C. & J. Marschall 

COMPTOIR PERMANENT 
du meuble moderne et de style 

Visitez notre vaste exposition 
UN DES PLUS GRANDS CHOIX DE SUISSE 

LA PLUS ANCIENNE MAISON VALAISANNE DE MEUBLES DE LAUSANNE 

Nous reprenons vos anciens meubles en paiement 

S I O N : rue de la Dixence 9 Tél. ( 0 2 7 ) 2 5 7 3 0 
(en face de l'ancien hôpital) 

LAUSANNE : maison-mère, rue des Terreaux, 13 bis, 15 et 17 tél. (021) 22 99 99 
LAUSANNE : 2, ruelle du Grand-St-Jean tél. (021) 22 07 55 

EXPOSITION 3000 M2 

Si vous le désirez, et sans en
gagement, vous pouvez visiter 
notre magnifique Exposition 
hors des heures de bureau sur 
rendez-vous, en nous télépho
nant. 
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Je désire recevoir sans engagement votre do
cumentation illustrée. 

Nom ' _ 

Prénom 

Profession ' 

Adresse . 
-— co 
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Envolé dans l'espace. 
L'espace? Nous en vendons. De l'espace publi

citaire, bien entendu ! Nous en vendons à tous et à 
chacun. En toutes occasions et dans tous les journaux 
du monde. Pour retrouver les petits oiseaux qui s'en
volent et les braves toutous qui se perdent. A l'ouvrier, 
pour vendre son vélomoteur usagé, à la maîtresse de 
maison à la recherche d'une femmede ménage. Même 
au petit retraité en quête d'une fidèle compagne pour 
meubler sa solitude. Une annonce «sous chiffre», dis
crétion assurée, écrire à Publicitas... 

Tous les jours, d'innombrables particuliers re
courent à nos services et bénéficient de nos conseils 
pour leurs annonces. Des particuliers, certes, mais 
aussi des entreprises, presque toutes les entreprises. 
Petit ougrand.chacun est le bienvenu. Nous sommes 
là pour chacun: 

Pour vous, Monsieur le directeur des ventes 
qui, ce matin même, avez convoqué notre courtier. 
Vous aviez un problème: lancer sur le marché votre 
nouvelle voiture grand sport. Nos spécialistes sont 
entrés exaction. Ils ont étudié votre cas bien pré
cis, sélectionné les journaux intéressant votre clien
tèle, établi une proposition détaillée et conforme à 
vos objectifs. ' !..?i '-., 

Pour vous, Monsieur le chef du personnel, qui 
venez de nous téléphoner, toujours pressé. Sur vos 
indications, nous vous chercherons les nouveaux col
laborateurs dont votre banque a besoin. Où? Nous 
trouverons bien. Demain paraîtront, dans les villes 
les plus appropriées en Suisse ou à l'étranger, des 
offres d'emploi rédigées par nos soins. 

Pour vous, Monsieur, qui êtes «l'acheteur d'es
pace» d'une agence-conseil. Vous avez besoin d'es
pace pour offrir au publicle chocolat, les conserves, 
les cigarettes, fabriqués par vos clients. 

Pourquoi tant de gens viennent-ils à nous? Pour
quoi, tout naturellement, achètent-ils chez nous cet 
espace si nécessaire? 

La raison en est simple: entrer en contact avec 
chaque journal séparément serait pour eux trop long 
et trop compliqué. «Time is money!» Et puis, c'est 
notre métier de connaître les journaux, tous les jour
naux, de conseiller judicieusement nos clients. 

Iriez-vous acheter votre café à Costa-Riça, votre 
thé à Ceylon ou votre whisky à Glasgow? 

Il fallait, de toute évidence, grouper, simplifier, 
faire gagner du temps. Il fallait rendre service: nous 
en avons pris l'initiative. ' 

Depuis un siècle, nous mettons à votre dispo
sition une organisation rationnelle et logique. Une 
organisation précieuse, qui vous permet, sans frais, 
d'acheminer par un seul canal toutes vos annonces 
vers n'importe quel journal de Suisse et de l'étranger. 
Un réseau de 44 succursales et agences établies sur 
les lieux de parution ou à proximité immédiate 
des journaux et 1500 employés qui, en Suisse, 
s'occupent exclusivement de journaux, d'annonces 
et d'annonceurs. 

C'est pourquoi les annonceurs qui nous confient 
leur publicité se comptent par dizaines de milliers. 
Publicitas, rouage indispensable de notre économie, 
est au service de tous. De vous aussi. 

100 ans au service de la publicité-presse 

PUBLICITAS 

R a d i o - S o t t e n s 
Mardi 22 octobre 

6 10 Bonjour à tous - 6 15 Informa
tions - 6 20 7 20 Jeux olympiques. 6 30 
7 45 Roulez sur l'or - 7 15 Miroir-pre
mière - 8 00 9 00 Informations - 9 05 
Bande à part - 10 00 1100 12 00 Infor
mations - 1105 Mardi-Balade - 12 05 
Au carillon de midi - 12 25 10, 20, 50, 
100 - 12 30 J. O. - 12 45 Informations. 
12 55 Chère Elise - 13 05 Mardi les gars. 
13 15 Les nouveautés du disque - 13 30 
Musique sans paroles - 14 00 Informa
tions - 14 05 Sur vos deux oreilles. 14 30 
Le monde chez vous - 15 00 Informa
tions - 15 05 Concert chez soi - 16 00 
Informations - 16 05 Le rendez-vous de 
16 heures - 17 00 Informations - 17 05 
Bonjour les enfants - 17 30 Jeunesse-
club - 18 00 Informations - 18 05 Le 
micro dans la vie - 18 40 J. O. - 19 00 
Le miroir du monde - 19 30 Bonsoir les 
enfants - 19 35 La fa mi - 20 00 Maga
zine 68 - 20 25 Intermède musical. 20 30 
Hop Signor, de Michel de Ghelderode. 
22 10 Un divertissement musical wallon. 
22 30 Informations - 22 35 La tribune 
inetrnationale des journalistes - 23 00 
J. O. - 23 25 Miroir-dernière - 24 00 Un 
hymne national. 

Mercredi 23 octobre 
6 10 Bonjour à tous - 6 15 Informa

tions - 6 20 7 20 J. O. - 6 30 7 45 Rou
lez sur l'or - 7 15 Miroir-première. 8 00 
9 00 Informations - 9 05 A votre service. 
10 00 1100 Informations - 1105 Cres
cendo - 12 00 Informations - 12 05 Au 
carillon de midi - 12 25 10, 20, 50, 100. 
12 30 J. O. - 12 45 Informations - 12 55 
Chère Elise - 13 05 Les nouveautés du 
disque - 13 30 Musique sans paroles. 
14 00 Informations - 14 05 Réalités. 14 30 
La terre est ronde - 15 00 Informations. 
15 05 Concert chez soi - 16 00 Informa
tions - 16 05 Le rendez-vous de 16 h. 
18 00 Informations - 18 05 Le micro 
17 00 Informations - 17 05 Jeunesse-club, 
dans la vie - 18 40 J. O. - 19 00 Le mi
roir du monde - 19 30 La situation na
tionale - 19 35 Bonsoir les enfants. 19 40 
Disc-O-matic - 20 00 Magazine 68 - 20 20 
Présentation du concert symphonique. 
20 30 Concert - 22 30 Informations. 
22 35 La semaine littéraire - 23 00 J.O. 
23 25 Miroir-dernière - 24 00 Un hymne 
national. 

T é l é v i s i o n 
Mardi 

12 00 Trois hommes dans l'espace : 
Récupération de la capsule « Apollo ». 
Jeux Olympiques - 17 00 Jeux olympi
ques - 18 30 Bulletin de nouvelles. 18 35 
Rnedez-vous - 18 55 TV-spot - 19 00 
Trois petits tours et puis s'en vont. 
19 05 Film : Lemoyne d'Iberville - 19 35 
TV-spot - 19 40 Téléjournal - 19 55 TV-
spot - 20 00 Carrefour - 20 20 TV-spot. 
20 25 Film : L'Homme de Fer - 2115 
Dimensions - 2150 Bulletin de nou
velles - 21 55 Jeux olympiques. 

Mercredi 
12 15 Jeux olympiques - 17 00 Le 5 

à 6 des jeunes - 18 30 Bulletin de nou
velles - 18 35 Affaires publiques - 18 55 
TV-spot - 19 00 Trois petits tours et 
puis s'en vont - 19 05 Film : Lemoyne 
d'Iberville - 19 35 TV-spot - 19 40 Té
léjournal - 20 00 Carrefour - 20 20 TV-
spot - 20 30 Film : Le Port des Passions. 
22 10 Bulletin de nouvelles - 22 15 J. O. 
23 05 Jeux olympiques - 0 05 J. O. 

Cinémas 
Cinéma ÉTOILE - Martlgny 

Ce soir lundi - Séance de film 
« d'art et d'essai » : GEORGY GIRL. 
Mardi 22 - Première séance de la sai
son du « Cinédoc » : MEIN KAMPF. 
Dès mercredi 23 - Audrey Hepburn 
dans : SEULE DANS LA NUIT.' 

Cinéma CORSO • Martlgny 
Lundi 21 et mardi 22 - Un film de 

cape et d'épée : LES CAVALIERS DE 
LA TERREUR. - Dès mercredi 23. Fre
derick Stafford dans un film d'aventu
res : BAROUD A BEYROUTH PAR 505. 
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Vous qui 
souhaitez être 

à l'aise, 
sûre de vous, 

bien maintenue, 
adoptez ces 
dessous très 
avantageux. 

Balconnet renforcé, 
bretelles stretch, 

dos élastique, 
grandeurs 70-85, 

coloris blanc 12.90 

Gaine-culotte, 
Lycra blanc, 

jambes longues avec 
large dentelle 

élastique, 
tailles 40 à 4412.90 

Le bel imprimé 
se commande 

à l ' imprimerie 

du Confédéré 

Jeune dame 
qualifiée 
cherche emploi à 
M a r t i g n y pour 
l'entretien de bu
reaux, magasins 
ou autres. 
Tél. (026) 2 34 52. 

P 50024 S 

INSTAURANT DE LA 
CASCADE - à VER-
NAYAZ 
cherche pour en
trée immédiate ou 
à convenir 

3 aides 
de maison 
à mi-temps 

1 aide 
de cuisine 
à plein temps. 
Pouvant se loger 
chez elles. (Etran
gères exclues). 
Tél. (026) 8 14 27 ou 
se présenter. 

P1249 S 

On demande 

sommelière 
débutante accep
tée. 
Café de la Gare 
Riddes. 
Tél. (027) 8 7162. 

P 20676 S 

Aucune 
autre machine 

à coudre 
n'offre autant 
de possibilités 
que la Bernina 

BERNINA 
R. WARIDEL 

Mart igny 

50 DUVETS 
neufs, 120x160 cm. 
belle qualité, lé
gers et chauds, 

Fr. 35,— pièce 
G. Kurth, 
1038 Bercher 
Tél. (021) 81 82 19. 

P1673 L 

L'annonce, 
reflet vivant 
du marché 
vos annonces 
par 
Publicitas :'< 

Offres 
sous 

chiffres 
Pour toutes de

mandes d'adresses 
on est prié de se 
référer au numé
ro de contrôle fi
gurant dans l'an
nonce. 

Inutile de de
mander l'adresse 
pour les annonces 
portant la men
tion: « o f f r e s 
écrites > ou s'a
dresser par écrit, 
etc.. 

Vous avez envie 

d'essayer les nouvelles 

& & & 

c'est normal... 
c'est passionnant... 
c'est le bon moment... 
téléphonez au (027) 212 71. 

4) — «I 
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Crédit facile - Grand choix 

2 20 M 1965-1967 
1 Mercury Cornet 1963 
1 VW 1600 TL 1966 
l Citroën Ami 6 1963 
1 Fiat 1500 1966 
1 12MTS 1966 
1 12 M TS 1966 
1 Opel 1200 1961 
1 Opel Kadett 1964 
1 NSU-Prinz, état de neuf 1966 
1 VW 1200 1962 
1 Cortina 1200 + G.6 1965-1967 
1 Anglia Combi 1965 
1 Opel Ascona, Coupé 1964 
1 Daf 44, automatique 1967 
1 Fiat 2100 1961 
1 Peugeot 404, radio, toit ouvrant 
moteur 40.000 km. 1962 
1 Austin 1100 1964 
1 Alfa Roméo 1600 Super 1967 

• 1 17 M Combi 1964 
1 Caravane Opel 1964 
1 Caravane Opel Kadett 1964 

GARAGE 
VALAISAN 

Kaspar Frères 

S I O N Tel. '027) 2 12 7l/>2 

Vente exclusive : 
SION: 

Roger Valmaggia Télé-

I 

•jç Martigny - Etoile ^T 
Ce soir lundi - (16 ans révolus). 
Fim d'art et d'essai : 

GEORGY GIRL 
de Silvio Narizzano, avec Lynn 
Redgrave. 
Mardi 22 - (16 ans révolus) : Ci-
nédoc - A voir, pour ne pas ou
blier : 

MEIN KAMPF 

•fc Martigny-Corso -jç 
Lundi 21 et mardi 22 - (16 a. ré
volus) - Action, mystère, amour, ; 

LES CAVALIERS DE LA TERREUR 

avec Tony Russel et Scilla Gabel. 

La maison 

4! CzfëwgêczT/ei? 

cherche 

une vendeuse 
Faire offre ou se présenter au 
magasin. 

A la même adresse on cherche un 
AIDE-VENDEUR ou VENDEUSE 
pour la période du 15 novembre 
au 15 janvier. P 3200 S 

phone 
J. L. Bonvin 

(027) 2 40 30 
Tél. (027) 8 11 42 

•MARTIGNY : '* - • • "~ * • * --'•~~-
M. Carron Tél. (026) 2 32 45 
Trespldi Attilio Télé
phone (027)2 12 71 - 72 

P 377 S 

alfa romeo 
Vente - Service 

Nouveau ! 
P L U G O R le pot à plantes 
à humidification automatique 
et réglable au prix sensationnel de 
Fr. 7,80. Article de très grande vente, 
de forme élégante, pratique et à bon 
marché. On cherche des concessionnai
res locaux. 
Evlusivité pour la Suisse : Ch. Mock, 
8501 Warth (TG) - Tél. (054 7 45 46. 

P 100-221-G 

mural 
de Mart igny 

CFF 

Châtelard Chamonix 

Orsières-Le Châble 

Cars postaux 

Autobus de Martigny 

En vente : 

Imprimerie Mont f ort Mar t igny 

fe 

Tout le monde parle 
de l'utilité d'un break. 

Parlons plutôt de 
son élégance! 

Oui, tout le monde est d'accord: un break à 
cinq places, cinq portes et un grand volume 
de charge est pratique! Pour les petits trans
ports ou la grande famille. Pour le week-end 
ou les vacances... et pour le chien aussi. 
Mais vous exigez mieux qu'un véhicule pra
tique! Vous voulez une voiture élégante! Qui 
n'ait pas l'apparence d'une limousine trans
formée. Sa carrosserie doit être élancée, har
monieuse. 
C'est exactement le portrait de la Sunbeam 
Station-Wagon dans laquelle on est fier de rou
ler sur les routes du dimanche. Un break qui 

attire le regard par sa beauté. Et qui séduit par 
sa conception rationnelle. Et par sa sécurité: 
sa tenue de route exemplaire, son moteur 
souple, sa transmission disciplinée, et ses 
freins puissants à effet progressif. 
De nombreux arguments parlent en faveur de 
la Sunbeam Station-Wagon. Laissez-la vous 
persuader elle-même. En l'essayant! 

Sunbeam Minx Station-Wagon 
73 CV, 1,71., seulement Fr. 9700.—Prix indicatif 
Modèle de luxe Vogue 
80CV, 1,71., depuis Fr. 10990.-p<7* indicatif 

SUNBEAM « I I I WÊÊÊË & 
feROOTES 
" A MEM8ER OF THE 

CHRYSLER GROUP 

Martigny : Garage Imperia S. A. - Sembrancher : S. Alvarez, Garage Bristol. 
P 4201 X 
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A PROPOS DE BERLIN 
Dans mon précédent article j'ai évoqué ce qu'était le Berlin de 

1950, c'est-à-dire le Berlin d'après la séparation administrative, d'après 
la création des deux monnaies. 

Je me suis arrêté au moment où dans l'ancienne capitale du Reich, 
où l'on dénombrait plus de 300.000 chômeurs face à 650.000 salariés, 
on allait au devant d'un désastre sans précédent, pire même que celui 
survenu en 1945, lorsque fut signée la capitulation sans condition. 

Il devenait nécessaire que la ville se relève très vite. 

L'APPARTENANCE DE BERLIN 
A LA FEDERATION 

Au pi-intemps de 1949, les préparatifs 
de la fondation de la République Fédé
rale Allemande étaient entrés dans leur 
phase décisive. L'ambition de Berlin 
avait été, dès le début, d'être intégrée 
constitutionnellement à la partie libre 
de l'Allemagne. 

Telle était aussi la volonté du légis
lateur allemand : ainsi Berlin fut dé
claré, dans la Loi fondamentale, comme 
un des « Laender » dans lesquels devait 
entrer en vigueur la Constitution de la 
République fédérale d'Allemagne. 

Cependant, les puissances occidentales 
élevèrent deux restrictions à l'apparte
nance de Berlin à la République fédé
rale. Dans leur acte d'autorisation de la 
Loi fondamentale du 12 mai 1949, elle 
déclarèrent que Berlin ne pourrait pas 
non plus être gouverné par la Fédéra
tion. Par là, les puissances occidentales 
voulaient préserver leurs droits et leurs 
responsabilités sur l'ensemble du ter
ritoire spécial quadripartite de Berlin. 
Jusqu'à ce jour elles s'en sont tenues, 
quant à la forme, à ces restrictions. 

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE 
DES DÉPUTÉS 

Le 1er octobre, la « Constitution de 
Berlin » entra en vigueur. Berlin y est 
déclaré à la fois Land et Ville. L'assem
blée des députés de la ville fut trans
formée en « Chambre des Députés » et 
la Municipalité en « Sénat de Berlin ». 

La semaine 
en Suisse 

Lundi 14 octobre 
e SUISSE — Lors d'exercices de 
tirs, cinq engins explosifs explosent 
sur le territoire de Liechtenstein, 
mais heureusement cette erreur de 
pointage ne fait ni blessés ni dé
pointage ne fait pas de blessés. 

Mardi 15 octobre 
e CONFEDERATION — ha Régie 
fédérale des alcools publie son rap
port de l'année 1967-1968 qui laisse 
apparaître un bénéfice de 89 mil
lions. 
m LIECHTENSTEIN — Le gouver
nement de Vaduz proteste auprès du 
Département politique fédéral pour 
violation du territoire de la Princi
pauté et mise en danger des vies hu-, 
maines et dommages matériels. 

Mercredi 16 octobre 
• CONFEDERATION — Craignant 
que les séparatistes jurassiens s'at
taquent à la propriété de la Confé
dération, le Département militaire 
fédéral révèle que des ouvrages de 
la Défense nationale, tels les arse
naux, dépôts de munitions, casernes, 
cantonnements et installations pour 
l'instruction, sont spécialement pro
tégés par des troupes. 

Jeudi 17 octobre 
e CONFEDERATION — L'ancien 
vice-président du Conseil de Tchéco
slovaquie, M. Ota Sik, qui se trouve 
actuellement en Suisse, fait savoir 
aux autorités fédérales qu'il souhaite 
demeurer en Suisse, mais qu'il n'en
tend pas demander l'asile politique. 

Vendredi 18 octobre 
• GENEVE — Un instituteur tente 
l'abattre un ancien élève de 14 ans 
à qui il portait un intérêt excessif, 
puis retourne son arme contre lui et 
se donne la mort. 

Samedi 19 octobre 
e JURA — Le Rassemblement ju
rassien accuse le Conseil fédéral en 
termes violents, au sujet d'éven
tuelles répression par l'armée lors de 
la Braderie de Parrentruy et de la 
Fête du peuple jurassien, et décide 
de rompre les ponts. 
e GENEVE — Deux pompiers sont 
sérieusement blessés dans l'incendie 
d'une gravière qui fait pour plu
sieurs centaines de milliers de 
francs de dégâts. 

Dimanche 20 octobre 
e VALAIS — Par une forte majo
rité, les citoyens de Bramois et de 
Sion acceptent le principe de la fu
sion des deux communes. 
• Ait cours d'un dépassement entre 
Monthey et St-Gingolph, une voi
ture sort de la route. Son conduc
teur, un Vâudois, est tué sur le coup, 
alors qeu le passager est grièvement 
blessé. 

A la tête du Sénat se trouva nommé 
un bourmestre régent de Berlin. Le 
Sénat comprend en outre le maire de 
Berlin et seize sénateurs au maximum. 

Il n'y eut dès le début pour le Sénat 
et la Chambre des députés qu'une poli
tique possible : lier Berlin Ouest dans 
les domaines économiques, financier, 
juridique et politique avec la Républi
que fédérale tout en respectant les pré
rogatives des Alliés. Ainsi seulement on 
pouvait espérer résoudre les difficiles 
problèmes qui se posaient à Berlin et 
qui dépassaient les forces de la ville. 
C'est cette politique que le Sénat a 

par P. Anchisi 

poursuivie et poursuit encore au su et 
au vu de l'Union soviétique et avec 
l'autorisation des Alliés. 

A l'heure actuelle, Berlin ouest n'ap
partient pas seulement du point de vue 
politique à la partie libre de l'Allema
gne, mais se trouve indissolublement 
lié à elle sur les plans économiques, fi
nancier et juridique. Le pas décisif en 
ce sens a été accompli en 1952 par la 
Troisième Loi de Transition, qui incor
pore Berlin dans le système financier 
et juridique de la Fédération, afin de 
« subvenir aux dépenses liées à sa situa
tion spéciale, pour tout ce qui touche 
à la sécurité économique et sociale de 
sa population, et de remplir ses devoirs 
de capitale d'une Allemagne unifiée ». 

La plupart des lois fédérales, à l'ex
ception des lois sur le service militaire 
ont valeur sur le territoire de Berlin 
ouest. En outre, Berlin se trouve inclus, 
à quelques exceptions près, dans les 
traités internationaux de la République 
fédérale d'Allemagne. Tous les Hauts 
Tribunaux fédéraux, à l'exception du 
Tribunal fédéral constitutionnel inclu

ent également Berlin dans leur juridic
tion. Le Tribunal administratif fédéral 
a son siège à Berlin ouest. 

Le Tribunal administratif fédéral a 
établi le 21 mai 1957, par un décret fon
damental, que Berlin est un Land de la 
République fédérale allemande et que 
la Loi fondamentale est valable à Ber
lin et pour Berlin, dans la mesure où 
des décisions des trois puissances occi
dentales, datant du temps de l'occupa^-
tion et maintenue en vigueur, n'en li
mitent pas l'application. 

LA SITUATION DES PUISSANCES 
OCCIDENTALES 

Cette incorporation de Berlin Ouest 
à la République fédérale, jointe à l'é
nergie des Berlinois eux-mêmes, à leur 
optimisme et à leur confiance dans 
l'avenir a contribué efficacement à la 
reconstruction et à la renaissance de la 
ville. C'est, entre autres, ce facteur dé
cisif qui a permis à Berlin de garder 
sa vitalité, en dépit de tous les obstacles 
extérieurs, et de devenir une cité vi
vante. 

La citation des puissances occiden
tale., i, Berlin n'a ' été lésée ni juridi
quement ni politiquement par la poli
tique d'^i'égrauoa de Berlin à la Fédé
ral 10! . . es puissances occidentales se 
sont en effet réservé, dans le Traité 
allemand, par lequel la République fé
dérale accédait, le 5 mai 1955, à la sou
veraineté, « le droits et les responsabili
tés exercés jusqu'à ce jour, concernant 
l'Allemagne ainsi que Berlin, y com
pris le problème de la réunification de 
l'Allemagne et d'un règlement pacifi
que ». Par suite, le pouvoir suprême à 
Berlin reste entre les mains des puis
sances occidentales ». 

La « Déclaration de l'Etat Major allié 
du 5 mai 1955 sur la situation de Berlin 
après l'entrée en vigueur des Accords 
de Paris » a toutefois laissé une certaine 
liberté aux organismes et aux autorités 
allemandes en ce qui concerne la poli
tique intérieure berlinoise. Selon cette 
déclaration, en effet, Berlin peut exer
cer ses droits et ses responsabilités con
formément aux dispositions de la Cons
titution de 1950. 

Les autorités alliées se réservent seu
lement le droit, « dans le cas où elles 
le considèrent comme nécessaire, de 
prendre des mesures aptes à assurer 
leurs obligations internationales, à ga
rantir l'ordre public et le statut de 
Berlin, ainsi que son économie, son 
commerce et ses communications ». 

'jM •. ,(à suivre) 

DISTRICT DE CONTHEY 
VÉTROZ 

AU FEU LES POMPIERS! 
Les sapeurs-pompiers de Vétroz qui 

se trouvaient réunis il y a deux semai
nes pour accueillir les délégués de tout 
le Valais Central à l'occasion de leur 
assemblée annuelle, se sont retrouvés 
samedi dernier pour un tout autre mo
tif. De la théorie, on passa à la pra
tique et les discours d'il y a une qui-
zaine ont fait place aux ordres clairs 
et précis qui résonnèrent dans les 
ruelles du village. 

Aux environs de 16 h. 30, samedi, un 
sinistre se déclarait chez M. Fernand 
Quennoz, à Magnot : une maison d'ha
bitation de deux étages était en flam
mes. L'incendie fut heureusement et ra
pidement maîtrisé, gi'âce à l'interven
tion énergique de nos pompiers qui se 
déplacèrent en un temps record. En ef
fet, il ne s'écoula pas plus de huit mi
nutes entre l'alarme donnée par le com
mandant Michel Pillet et la présence 
sur place de la troupe en provenance 
de Vétroz. 

Aucun dégât corporel n'est à signa
ler, rien non plus du côté matériel ; il 
s'agissait, on allait oublier de vous le 
dire, de l'exercice d'atuomne et, par 
conséquent, tout était factice. 

L'intervention en question fut précé
dée de l'instruction habituelle aux dif
férents engins soit l'échelle, la hotte à 
courses et la charrette à hydrant. Le 
corps composé d'une bonne trentaine 
d'hommes fut subdivisé en deux grou
pes sous le commandement des Plt. Ber
nard Fumeaux et Lt. Michel Genoud, 
auxquels étaient subordonnés les capo
raux René Pillet et Guy Penon. 

A noter la présence d'un instructeur 
en la personne du cap. Pierrot Ebiner, 
de Sion, ainsi que de la commission 
communale du fe ureprésentée par MM. 
Louis Papilloud et Isidore Pillet, con
seillers. 

En résumé, du bon travail, un exer
cice réussi qui démontra la valeur 
d'homes aptes à circonscrire un sinis
tre, au • degré d'instruction satisfaisant 

Cours des billets 
Franc français . 
Livre sterling . 
Mark allemand 
Pesetas . ' . . . . . 
Franc belge . . 
Dollar 
Lire italienne" . 

Cours indicatifs communiqués par la 
Caisse d'Épargné du Valais, Martigny. 

et dont la mise en pratique enchanta 
tous les cadres. 

La journée, est-il besoin de le préci
ser, se termina par la verrée tradition
nelle, mais les heures n'étaient plus 
comptées. Car il est une constatation 
qiu demeure : l'uniforme semble conve
nir à plus d'un, car on le porte jusque 
tard dans la soirée... 

On n'espère pas pour autant avoir à 
le revêtir avant le prochain cours de 
printemps 69, nous sommes d'avis avec 
eux. Observator. 

84,50 -
10,15 -

106,50 -
6,— -
8,25 -
4.271/2 -
0,68 -

87,50 
10,35 

109,— 
6,30 
8,50 
4,311/2 
0,701/2 

LA CEPT ET LA PLANIFICATION 
DU PERSONNEL 

Depuis son institution, en 1959, la 
Conférence européenne des administra
tions des postes et des télécommunica
tions (CEPT) voue une attention parti
culière au perfectionnement profession
nel en organisant des stages de fonc
tionnaires. 

C'est ainsi que du 15 au 14 octobre 
1968, un stage consacré aux problèmes 
posés par la planification du person
nel se déroule à Spiez. Environ 40 par
ticipants, appartenant à 15 administra
tions y sont inscrits. C'est la première 
fois qu'un tel stage est organisé dans 
notre pays et qu'il réunit aussi bien les 
fonctionnaires postaux que des spécia
listes des télécommunications. 

LES NOUVEAUX REEMETTEURS DE 
TELEVISION HORNFLUH II ET 

GSTAAD II DIFFUSENT 
LE PROGRAMME ROMAND 

Les stations de Hornfluh et de Gslaad 
ont été dotée chacune d'un second réé
metteur. A partir du 15 octobre 1968, 
ces nouveaux réémetteurs : Hornfluhll 
et Gstaad II diffusent le programme de 
télévision de la Suisse romande. 

Hornfluh II retransmet les émissions 
de la station de la Dôle dont il assure 
la réception à Saanen (Gessenay) et il 
alimente le réémetteur de Gstaad II 
grâce auquel le programme romand 
peut être capté à Gstaad, à Schonried. 
à Feutersoey et à Gsteig. 

Cette nouvelle extension du réseau 
des stations de télévision sera particu
lièrement apprécié par les téléspecta
teurs d'une région touristique très fré
quentée où depuis longtemps on sou
haitait avoir la possibilité de recevoir 
non seulement le programme de télé
vision suisse en langue allemande mais 
également les émissions on langue fran
çaise. -••••'. 

Vers une grande manifestation 
de la jeune génération radicale 

de Suisse 
C'est le samdi 2 novembre que se réuniront à Bienne, dans l'im

posant Palais des Congrès, les délégués de la Jeunesse radicale suisse, 
auxquels se joindront ceux de l'Association suisse des étudiants radi
caux et de la Fédération des groupes radicaux des Parlements de 
jeunesse. 

La réunion sera présidée par le président de la Jeunesse radicale 
suisse, M. Louis-Claude Martin, de Monthey. 

Alors que le matin auront lieu les assemblées statutaires des dif
férentes organisations, la séance commune de l'après-midi sera consa
crée au problème de la revision totale de la Constitution fédérale. 

Une commission spéciale, présidée par Me Jean Hertig, de Neu-
châtel, s'est penchée sur la question et a mis au point un rapport qui 
sera discuté après deux exposés préliminaires. « Nous approuvons l'idée 
lancée d'un réexamen des bases de notre Etat et sommes prêts à 
participer aux travaux de revision totale de la Constitution ». C'est en 
ces termes que la commission propose aux jeunes radicaux de tous 
les cantons suisses de participer activement au mouvement en cours 
pour une refonte complète de notre Charte nationale. 

Lors du repas en commun qui sera servi à 12 heures au palais 
des Congrès également, les congressistes seront salués par M. Simon 
Kohler, conseiller national et conseiller d'Etat du canton de Berne. 

t 
L'Administration communale de Bourg-Saint-Pierre 

a le profond regret et le pénible devoir de faire part du décès de 

Monsieur Jules GENOUD 
Ancien Président 

Nous lui garderons un souvenir ému et reconnaissant pour l'œuvre qu'il 
a accomplie pendant ses 28 ans de présidence. 

Pour les obsèques, prière de consulter l'avis de la famille. P 90061 S 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION ET LE PERSONNEL DES COMPAGNIES 

MARTGINY-CHATELARD ET MARTIGNY-ORSIÈRES 

ont le regret de faire part du décès de 

Monsieur Jules GENOUD 
Père de Monsieur Guy GENOUD, Directeur M. C. M O. 

Pour les obsèques, prière de consulter l'avis de la famille. 

t 
LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DE LA SOCIÉTÉ DU TUNNEL DU GRAND ST. BERNARD S. A. 

a le profond chagrin de faire part du décès de 

Monsieur Jules GENOUD 
Administrateur 

Monsieur Jules GENOUD a apporté un concours dévoué, précieux et 
avisé à notre société qui lui en gardera un souvenir reconnaissant. 

Pierre. 
Les obsèques auront lieu le 22 octobre, à 10 heures 30, à Bourg St. 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ 

ITALO-SUISSE D'EXPLOITATION DU TUNNEL DU GRAND ST. BERNARD S. A. 

a le très grand regret de faire part du décès de 

Monsieur Jules GENOUD 
Administrateur 

Il a apporté une collaboration constante, efficace et appréciée à notre 
société, qui conservera de lui un souvenir durable. 

Pierre. 
Les obsèques auront lieu le 22 octobre 1968, à 10 h. 30, à Bourg St. 




